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SÉANCE DU 6 GERMINAL AN U (26 MARS 1794) - PIÈCES ANNEXES 423 

U 

[La comm. de Beauvais, à la Conv.; 2 germ. 
m a). 

« Citoyens législateurs, 
Des traîtres avoient voulu nous donner de 

nouvelles chaînes vous avez découvert cet exé¬ 
crable complot et vous l’avez déjoué. 

Se peut-il qu’il existe encore des êtres assez 
pervers et assez criminels pour nous faire per¬ 
dre le fruit de cinq années de Révolution ! Qu’ils 
apprennent, ces ambitieux, que nous voulons 
vivre Républicains, que nous vous servirons de boucliers s’il est nécessaire, et que nous verse¬ 
rons tous jusqu’à la dernière goutte de notre 
sang plutôt que de voir porter la moindre at¬ teinte à la liberté et à l’égalité. 

Restez à votre poste, braves Montagnards ; 
continuez de faire le bonheur du peuple, ne 
retournez dans vos foyers que lorsque les des¬ 
potes seront anéanti. Point de trêve, point de 
paix avec les tyrans, qu’ils soient tous exter¬ minés, et que bientôt on dise, il a existé des Rois. 

Tels sont les sentimens des habitants de Beau¬ 
vais et en particulier des sans-culottes qui 
composent le Conseil général de la commune. S. et F. ». 

Langlet (maire), Ticquel, Giniart, Clément, 
Langlois, P. Cormeille, Manet, Poilleaux, 
Caix, Héneault, Gambier, Mauger (agent 
nat.), Sommereux fils, Buteux, Brémé, 
Vérité, Dubos, Mullot, Dryshssier, Bron. 

V 

[La comm. de Clermont-Oise, à la Conv.; 29 
vent. II ] (2). 

« Citoyens représentais, 
Un grand complot ourdi par nos ennemis, 

étoit prêt d’éclater. Déjà les patriotes alloient 
succomber sous les coups que vouloient leur 
porter les stipendiés des Pitt et des Cobourg, 
lorsque l’œil perçant du Comité de salut public 
a su déjouer les trames liberticides des traîtres 
conjurés contre nous. La République est sau¬ 
vée pour la troisième fois ! Frappez de grands 
coups. Que les monstres qui vouloient renver¬ ser l’édifice sacré de notre sainte Liberté aillent 
expier leurs forfaits sur l’échafaud. 

Pour vous, pères de la Patrie, restez calmes 
à votre poste ; nous vous jurons tous de vous 
faire un rempart de nos corps si jamais des 
scélérats vouloient attenter à vos jours ». 

Fournier (maire), Dumour, Lebesque (off. 
mun.), Glinel, Caillet (off. mun.), Satter, 
Cannielle (off. mun.), Leclercq, Babille, 
Laville (secrét.), Durant, Martin, Terroir. 

(1) C. 298, pl. 1034, p. 63. (2) C. 298, pl. 1034, p. 53. 

w 

[La comm. de Crépy (Oise), à la Conv. ; V' 
germ. Il] (1). 

« Citoyens représentais, 
Le Conseil général de la commune de Crépy, 

département de l’Oise, n’a jamais ressenti et 
éprouvé autant d’indignation que lorsqu’il a 
sçu qu’il avait encore existé une conjuration 
infâme contre la liberté et le régime républi¬ 
cain, une conjuration dont les individus qui la 
composaient paroissoient pousser leur scéléra¬ 
tesse jusqu’à attenter à la représentation natio¬ 
nale. Cette conjuration vous l’avez découverte 
pour le bonheur du peuple. La République 
triomphera de ses nouveaux ennemis. C’est à vous, c’est au Comité de salut public que la 
France entière doit son salut ; vous avez pris 
de grandes mesures pour la punition des cou¬ 
pables ; qu’ils périssent ces monstres ; que la 
terre de la liberté soit purgée de leur présence. 
Recevez, citoyens représentants, nos témoi¬ 
gnages de reconnaissance et nos félicitations. Animé de l’amour de la liberté, il ne recon¬ 
naîtra jamais d’autre souverain que le peuple. 
H restera toujours fidèle à la République. Il 
jure pour lui et les citoyens de la commune 
de Crépy, de verser jusqu’à la dernière goutte 
de son sang pour elle et pour la représentation 
nationale. Restez fermes à votre poste, il vous 
en conjure. S. et F. ». 

Bucquet, Tardif (maire), Darcy, Trutel, 
Gabriel, Le Roux, Chambaut, Parent, Nol-
LEVAL, LeVASSOR, CHORON. 

X 

[La comm. de Laon, à la Conv.; 1er germ. II] 
(2). 

« Législateurs, 
Quand il s’agit de salut public, il faut agir, 

avant de discourir. A peine avons nous appris 
la conspiration où trempoit l’infâme Ronsin, 
qu’avertis par quelques indices, nous avons 
travaillé jour et nuit à découvrir s’il n’a voit 
pas des émissaires parmi nous. Nos recherches 
n’ont point été vaines : déjà sont saisis deux officiers de l’armée Révolutionnaire sur la tête 
desquels s’accumulent de graves soupçons et 
le Comité de sûreté générale en est instruit. 

Jusqu’ici nous n’avons écouté que la voix du 
devoir ; qu’il nous soit permis de céder un mo¬ 
ment au doux sentiment d’une juste reconnois-sance. 

Pères de la Patrie, vous l’avez sauvée plus 
d’une fois, mais jamais dans une circonstance 
qui honorât autant votre sagacité vigilante. O 
excès de la perversité ! des enfans gâtés de la 
Révolution en étoient les plus dangereux enne¬ 
mis ; et sous leur couleur du plus pur patriotis¬ 
me, vous avez démêlé des traîtres. 

Fondateurs de la République françoise, pour¬ 
suivez votre brillante carrière. Que sans cesse, 
à côté de la vertu, la terreur soit à l’ordre du 
jour: que sans cesse la foudre gronde au haut 

(1) C. 298, pl. 1034, p. 55. (2) C. 298. pl. 1034, p. 58. 
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